
Compte-rendu du comité consultatif scolaire du merc redi 24 novembre 2010

Présents  :  Mmes  Martelot,  Triouleyre,  Porcher,  Buker,  Mrs  Barré,  Vétillard,  Herry
représentants des parents d’élèves ; Mmes Grivot et Poirot, M Loncle, directreurs d’école;
Mme Lecoq, représentante des vernolitains ; Mme Deutsch, adjointe en charge du scolaire
et  de  l’enfance,  Mmes  Fleury,  Defyn,  Durand  conseillères  municipales,  Mme Féraud,
conseillère  municipale  d’opposition ;  M  Maritoréna,  responsable  du  service  enfance
scolaire.

Absents excusés : Mme Lopez Jollivet, maire ; Mme Robert, directrice d’école ; Mmes
Butto et Charolais, représentant des parents d’élèves; Mrs Lavallard, DDEN ; Mme Male
Porcher, conseillère municipale.

Absents  : Mme Hardy, représentante des vernolitains ; Mrs Rouchy et Geoffroy, DDEN ;
Mmes Cuquel, Vixac, Paradis, directrices d’école.

Cette année scolaire est marquée par la fermeture de deux classes l’une au Clos des
Vignes  élémentaire  qui  comporte  maintenant  10 classes  et  l’autre  à  la  maternelle  de
Marsinval qui en a deux. Les effectifs scolaires sont donc encore en baisse sur la ville. Il
est  à  noter  une  attention  toute  particulière  de  l’inspection  sur  les  effectifs  de  l’école
élémentaire de Marsinval. 

On peut noter que même si les effectifs scolaires sont en baisse ceux de la restauration ne
le sont que très peu. M Loncle précise que les enfants du conseil de coopérative du Clos
des Vignes souhaitent aborder le sujet de la restauration, c’est un sujet qui les préoccupe.
Il  est  encore  souligné  que  la  qualité  des  repas  servis  est  en  amélioration  par  contre
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certains parents déplorent une quantité insuffisante. Il est précisé que l’animateur réussite
éducative est en plus de l’effectif d’encadrement à l’école Annie Fratellini. Sur Marsinval la
configuration des locaux imposent la présence de 4 animateurs.

Les effectifs des accueils périscolaires du matin (7h à 8h30) sont à l’heure actuelle de 46
et non 71 comme l’indique le tableau. Avec le pointage que font les animateurs on sait
exactement à quelle heure arrive chaque enfant et on remarque que très peu d’enfants
sont présents de 7h à 7h30.
Compte tenu des nouvelles exigences relatives au taux de remplissage à 60% que la Caf
impose pour le financement des accueils de loisirs et périscolaires, il convient donc de
bien observer les fréquentations et notamment sur celles de 7h à 7h30 où les effectifs sont
particulièrement faibles. En effet si ce taux n’est pas respecté la Caf ne finance plus ces
structures (20% du coût).

Des  parents  souhaitent  savoir  s’il  serait  possible  que les  accueils  périscolaires  soient
facturés exactement eu temps passé par l’enfant dans la structure. Mme Deutsch dit que
cette solution n’est pas envisagée pour l’instant car très complexe à mettre en place mais
qu’elle est notée.
Il est reprécisé qu’un enfant ne peut pas être pris en charge par la maison de l’enfance si
les parents n’ont pas fait la démarche du transfert de responsabilité.
Des parents demandent s’il est possible que les certificats médicaux soient pris en compte
pour  que  les  repas  ne  soient  pas  facturés  quand  l’enfant  est  malade.  Mme Deutsch
souligne que la ville de Vernouillet  a fait le choix de la souplesse pour les parents avec
une inscription à  la  restauration 48 heures à  l’avance et  que la  prise  en compte des
certificats médicaux ne serait possible que si la réservation se faisait comme dans d’autres
communes 15 jours à l’avance.

Les parents soulignent qu’une activité judo est proposée sur l’école du Clos des Vignes.
Cette activité ne rentre pas dans le cadre des activités proposées par la ville  puisqu’il
s’agit  d’une initiative de la fédération de judo via  le club de Vernouillet.  B. Maritorena
précise qu’à la fin de l’année scolaire dernière, une réunion a été organisée par la CPE
sport de l’inspection, celle-ci a précisé alors que l’EN n’avait plus le droit d’agréer une
personne qui ne soit pas bénévole pour encadrer l’activité natation dans l’eau. Ainsi les
ATSEM ne peuvent plus être encadrants dans l’eau mais elles peuvent accompagner pour
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aider au bon déroulement de l’habillage, du déshabillage et du transport des enfants. La
faisabilité de cette activité natation repose donc sur la disponibilité des parents, ce qui
pose un problème sur l’école Tom Pouce où il n’y a qu’un parent par classe qui puisse se
libérer ;  si  ce parent  ne peut venir  la  séance est  alors  annulée.  Il  est  suggéré qu’une
communication dans le magazine soit faite pour faire appel aux bonnes volontés. 

La création d’un espace pour les activités péri et extra scolaires répond à un besoin déjà
existant car les enfants qui déjeunent sur l’école Annie Fratellini n’ont pas d’espace dédié
aux  activités  de  la  pause  méridienne,  elle  répond  aussi  à  un  besoin  qui  viendra  de
l’augmentation du nombre d’enfants qui fréquenteront les accueils de loisirs à cause des
différents programmes de construction sur la ville : ZAC des Sentes, les Villas Zola et le
programme en  face  de  la  mairie.  L’accueil  des  enfants  va  donc  être  modifié  tout  en
conservant la mixité des quartiers. L’agrément de cet espace est prévu pour 70 enfants.

La construction d’une nouvelle école maternelle sur le site des anciens ateliers soulève le
problème de la circulation en centre ville  et de la sécurité  des enfants.  Mme Deutsch
souligne que cet aspect fait partie intégrante du projet.

Il est prévu une augmentation du coût du repas d’une part car une nouvelle norme va être
appliquée (moins de protéines animales mais plus de légumes) et d’autre part parce que
la ville de Vernouillet avait refusé de se voir appliquer une augmentation due à la hausse
du  coût  des  matières  premières  en  cours  de  marché.  On  peut  s’attendre  à  une
augmentation  entre  10  et  15%.  Le  prix  du  repas  facturé  aux  familles  sera  donc
certainement modifié à la rentrée de septembre.
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